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Entité de publication 
Bundesamt für Justiz (BJ), Eidgenössisches Amt für das Handelsregister, Bundesrain 20, 3003 Bern

Mutation Mariaux Frères SNC, Vionnaz, nouveau 
Mariaux Frères SA

Mariaux Frères SA 
Route de Chamossin 4 
1899 Torgon 

Jusqu'ici 
Mariaux Frères SNC  

Mariaux Frères SNC, à Vionnaz, CHE-170.528.471, société en nom collectif (No. FOSC 57 
du 22.03.2022, Publ. 1005433012). Date des statuts: 20.12.2022. Transformation: la 
société en nom collectif est transformée en société anonyme conformément au projet de 
transformation du 20.12.2022 et bilan arrêté au 30.09.2022 présentant des actifs pour 
CHF 1'260'390.45 et des passifs à l'égard des tiers de CHF 1'150'508.85 contre 
attribution aux associés de 100 actions de CHF 1'000.00. Nouvelle raison sociale: Mariaux 
Frères SA. Nouvelle nature juridique: société anonyme. Nouveau but: La société a pour 
but toutes activités dans l'exploitation d'un domaine agricole ainsi que toutes activités 
propres à atteindre son but. La société pourra effectuer soit pour son propre compte, soit 
pour le compte de tiers, toutes autres activités de toute nature, notamment financières, 
commerciales, industrielles mobilières et immobilières convergentes, à l'exception 
d'immeubles soumis à la LFAIE, en Suisse et à l'étranger, se rattachant directement ou 
indirectement à son but principal. La société pourra également créer des succursales en 
Suisse et à l'étranger. Elle pourra également participer à toute société, acquérir ou verser 
des honoraires et commissions, négocier et exécuter des contrats divers ou de 
commissions dans différents pays. Capital-actions: CHF 100'000.00. Capital-actions libéré: 
CHF 100'000.00. Actions: 100 actions nominatives de CHF 1'000.00 avec restriction de 
transmissibilité selon statuts. Nouvel organe de publication: FOSC. Communications aux 
actionnaires: par avis inséré dans la FOSC ou lettre recommandée pour les convocations 
aux assemblées générales et par écrit ou courriel pour les autres communications. Selon 
déclaration du 20.12.2022, il est renoncé à un contrôle restreint. Inscription ou 
modification de personne(s): Mariaux, Christian, de Vionnaz, à Vionnaz, président du 
conseil d'administration, avec signature collective à deux [précédemment: associé, avec 
signature collective à deux]; Mariaux, Sylvain, de Vionnaz, à Vionnaz, administrateur, 
avec signature collective à deux [précédemment: associé, avec signature collective à 
deux]. 
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